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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI  
  

2008-08-26 Procès-verbal des délibérations de la séance extraordinaire du 
conseil de Val-Joli, tenue au lieu habituel au 500, route 249 à Val-
Joli, le mardi 26 août 2008 à 19h00 sous la présidence du maire 
Gilles Perron. 

 
Sont également présents, les membres du conseil, Sylvain Côté,    André 
Therrien,   Lorenzo Bergeron ainsi que  la directrice générale et 
secrétaire-trésorière Lucie Camiré. 
 
Étaient absents avec motivation, les conseillers Patrick Bernier, Philippe 
Verly et Richard Boucher. 

 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Monsieur le maire ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous 
les membres du conseil. 

 
RÉGULARITÉ CONVOCATION ET CONSTAT DE QUORUM 

 
                  La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été 

constatés par le maire, l’assemblée est déclarée par ce dernier 
régulièrement ouverte. 

 
2008-08-155 1. APPEL D’OFFRE POUR L’ACHAT D’UN CAMION 10 ROUES 
 
 Il est proposé par le conseiller Therrien 
                        Appuyé par le conseiller Côté 
 
 De mandater l’inspecteur municipal pour préparer un appel d’offres pour 

l’achat d’un camion 10 roues et des équipements nécessaires pour 
l’entretien d’hiver.  De bien procéder à l’analyse de nos besoins.  De 
préparer une grille de pointage pour la soumission. 

 
 Proposition adoptée 
 
2008-08-156 2. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Bergeron 
 
De lever cette séance à  19h25.  La prochaine séance régulière se tiendra 
le 8 septembre 2008 à 20H00 heures. 
 
Proposition adoptée  

 
 

Gilles Perron    Lucie Camiré 
Maire     directrice générale et 
      secrétaire-trésorière   

 
RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES RÉSOLUTIONS 
 
Je soussigné, Gilles Perron,   confirme que j’ai lu chaque résolution et 
accepte que le fait de signer le procès-verbal est l’équivalent de signer 
chacune de ces résolutions 

 
 

Gilles Perron, maire 


